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Cassation partielle  
  
M. Guérin (président), président  
  
  
  

REPUBLIQUE FRANCAISE 
  

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
  
LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, a rendu l’arrêt suivant :  
  
Statuant sur le pourvoi formé par :  
  
- M. Jean-Michel X...,  
  
contre l’arrêt de la cour d’appel de GRENOBLE, chambre correctionnelle, en date du 26 
septembre 2016, qui, pour abandon de famille, l’a condamné à quatre mois 
d’emprisonnement avec sursis et mise à l’épreuve et a prononcé sur les intérêts civils ;  
  
La COUR, statuant après débats en l’audience publique du 24 mai 2017 où étaient 
présents : M. Guérin, président, Mme Drai, conseiller rapporteur, MM. Castel, Raybaud, 
Moreau, Stephan, Guéry, conseillers de la chambre, M. Laurent, Mme Carbonaro, M. 
Béghin, conseillers référendaires ;  
Avocat général : M. Wallon ;  
Greffier de chambre : Mme Guichard ;  
Sur le rapport de Mme le conseiller DRAI et les conclusions de M. l’avocat général 
WALLON ;  
Vu le mémoire personnel produit ;  
Sur le premier moyen de cassation, pris de la violation des articles 9 de la Déclaration de 
1789, du droit à un procès équitable tel que prévu par l’article 6, § 1, de la Convention 
européenne des droits de l’homme, des articles préliminaires, 427, 428, 485, 591 et 593 
du code de procédure pénale ;  
Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué mettent la Cour de cassation en mesure de 
s’assurer que la cour d’appel a, sans insuffisance ni contradiction, caractérisé en tous ses 
éléments, tant matériels qu’intentionnel, le délit d’abandon de famille dont elle a déclaré le 
prévenu coupable ;  
D’où il suit que le moyen, qui revient à remettre en question l’appréciation souveraine, par 
les juges du fond, des faits et circonstances de la cause, ainsi que des éléments de 
preuve contradictoirement débattus, ne saurait être admis ;  



Mais sur le deuxième moyen de cassation, pris de la violation des articles 132-1 du code 
pénal et 593 du code de procédure pénale ;  
Vu l’article 132-1 du code pénal, et les articles 485, 512 et 593 du code de procédure 
pénale ;  
Attendu qu’en matière correctionnelle, toute peine doit être motivée en tenant compte de 
la gravité des faits, de la personnalité de son auteur et de sa situation personnelle ;  
Attendu que tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision ; 
que l’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence ;  
Attendu que, pour condamner M. X... à quatre mois d’emprisonnement avec sursis et mise 
à l’épreuve, la cour d’appel énonce qu’il n’a manifesté aucun empressement pour 
s’acquitter de sa dette, effectuant un versement de 15 000 euros au profit de la partie 
civile quelques jours seulement avant le prononcé de l’arrêt ; que ce montant reste 
inférieur à l’arriéré cumulé de la pension impayée ; que les juges relèvent de la part de M. 
X... une attitude persistante dans la méconnaissance de ses obligations fixées par 
décision de justice ;  
Mais attendu qu’en prononçant ainsi, sans s’expliquer sur la personnalité du prévenu et sa 
situation personnelle, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision ;  
D’où il suit que la cassation est encourue de ce chef ; qu’elle sera limitée à la peine, dès 
lors que la déclaration de culpabilité et les dispositions civiles n’encourent pas la censure 
;  
Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu d’examiner le troisième moyen de cassation proposé 
:  
CASSE et ANNULE, en ses seules dispositions relatives à la peine, l’arrêt susvisé de la 
cour d’appel de Grenoble, en date du 26 septembre 2016, toutes autres dispositions étant 
expressément maintenues ;  
Et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la loi, dans les limites de la cassation 
ainsi prononcée,  
RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Grenoble, autrement 
composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;  
ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe de la 
cour d’appel de Grenoble et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partiellement 
annulé ;  
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre criminelle, et prononcé par le président 
le vingt-huit juin deux mille dix-sept ;  
En foi de quoi le présent arrêt a été signé par le président, le rapporteur et le greffier de 
chambre.  
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